
Depuis 2020, la Ville de Nancy 
poursuit son travail – en lien 
avec l’État, la Région Grand Est, 
le Département de Meurthe-et-
Moselle, la Métropole du Grand 
Nancy et la Société d’Histoire de la 
Lorraine et du Musée lorrain, sur le 
projet de rénovation du Palais des 
ducs de Lorraine - Musée lorrain.

Ces cinq dernières années, des 
nouvelles orientations ont été 
défi nies pour que le projet puisse 
être lancé. De nombreuses 
adaptations ont été réalisées pour 
épurer le projet architectural, 
réduire l’emprise du bâtiment 
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extension, tout en préservant 
et en valorisant les éléments 
patrimoniaux du site. 

L’investissement de chacune des 
parties, ainsi que la mobilisation 
des entreprises, en majorité locales, 
ont permis un démarrage du 
chantier au mois de novembre 
2024, par une phase de préparation, 
impliquant la clôture du site. 

L’ordonnance rendue le 12 février 
2025, par le juge des référés, après 
qu’un recours ait été déposé par 
deux associations de défense du 
Patrimoine, précise que le permis 

de construire délivré par la Ville de 
Nancy est valable. Aussi, les travaux 
engagés peuvent se poursuivre dans 
leur majeure partie, à l’exception 
pour le moment des travaux isolés 
envisagés du bâtiment dit Ancienne 
école des Garçons, bâtiment de 
fond de cour, prévus dans le cadre 
de l’autorisation des travaux des 
monuments historiques.

Par conséquent, les travaux se 
poursuivent par la consolidation 
des fondations du Palais ducal 
et du bâtiment Morey, en attendant 
le retour du jugement au fond.
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Réalisation d’une plateforme dans la cour intérieure du Musée lorrain, permettant de protéger 

les vestiges du sous-sol de la circulation des engins de chantier



Mise en place d’une commission 
d’indemnisation amiable pour 
les commerçants riverains

Consciente que les gênes et perturbations 
engendrées par les travaux peuvent avoir une 
incidence sur l’activité économique riveraine des 
chantiers, la Ville de Nancy instaurera une procédure 
d’indemnisation amiable des préjudices économiques 
que les professionnels riverains pourraient estimer 
subir. Cette commission amiable, présidée par 
un magistrat et composée de représentants 
économiques et de représentants de la Ville, sera 
chargée de déterminer le périmètre d’éligibilité, de 
défi nir son règlement puis d’examiner les demandes 
d’indemnisations des professionnels riverains du 
chantier lié aux travaux de rénovation du Musée 
lorrain.

Le dossier de demande d’indemnisation à compléter 
par les requérants sera prochainement disponible 
en ligne sur nancy.fr dans la rubrique commerces-
entreprises.

Depuis décembre 2024, la rue Jacquot est fermée à la circulation des piétons. L’accès au chantier pour les 
entreprises se fait par la rue des Cordeliers. Afi n de sécuriser les accès, pour les intervenants, tout autant que les 
usagers, la rue est fermée à la circulation et le stationnement est supprimé (sauf ayants droit). Pour leur sécurité, 
les piétons sont par ailleurs invités à contourner la zone de chantier selon les itinéraires matérialisés en rouge 
sur le plan ci-dessus.

Contactez l’équipe du projet : travaux.museelorrain@nancy.fr

Retrouvez toute l’actualité du musée et des travaux sur : musee-lorrain.nancy.fr
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LE CALENDRIER 
DU PROJET
À partir du 26 mai 2025 
pour une durée de sept mois

Réalisation des fondations spéciales afi n de consolider 
et assurer la préservation du patrimoine des bâtiments 
Morey et du palais Ducal.

Le chantier se poursuivra ensuite par des travaux sur 
la chaussée pour l’élaboration d’une tranchée drainante 
et pour le dévoiement de certains réseaux si nécessaire. 
Le calendrier et son phasage seront précisés à plus 
proche échéance, en lien avec les commerçants 
et les riverains.


